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Visite post certification



Objectifs

- Accompagner les établissements de santé après la visite de certification HAS pour préparer la visite de suivi 
suite réserve(s) et/ou obligation(s) d’amélioration.

Imaginez tout ce que CAHPP peut faire pour vous !

Comment ?

- Réalisation d’une visite de suivi «à blanc» et/ou d’aide dans l’élaboration du Compte Qualité Supplémentaire (CQS).

Pour qui ?

- Tous les établissements de santé ayant eu un niveau de décision (en C ou en D) ;
- Les établissements qui ont renseigné un Compte Qualité Supplémentaire qui n’a pas permis de lever les décisions.

Quelle durée ?

- 1 à 2 jours sur site.

Par qui ?

- Cadre supérieur de santé, expert visiteur ;
- 1 professionnel de santé (compétence en adéquation avec processus audité).

Résultats

- Restitution des résultats à « chaud » ;
- Prise de note par cellule qualité de l’établissement ; 
- Envoi d’un rapport synthétique.

Quel prix ?

- 1 200 € HT/ jour (devis) + frais déplacement et hébergement des auditeurs.

Contact

Département Audits

06 65 89 05 93   
ebmoreaux@cahpp.fr


